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Assemblée Générale et conférences  

20 juin 2022 
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      ORDRE DU JOUR      

                                                     Partie statutaire 
 

1 - Rapport moral de la Présidente    Suehanna Nagi 

2 - Rapport financier et affectations      Martine Roullé 

3 - Acceptation des legs Eliane Guillaume  

4 - Dons à la Recherche et Prix DMLA Suehanna Nagi  

5 - Projets et objectifs 2022 / 2023      Jean-Charles Amblard 

et budget prévisionnel       Martine Roullé 

6 - Élections au Conseil d'Administration   Jean-Charles Amblard 
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Intermède 

Lecture choisie par l'équipe des " Mots du soir " 
 

15h à 15h40 - Pause gourmande et visite des stands 

15h40 - Conférences " Vivre avec sa DMLA "                       
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ORDRE DU JOUR (Su i te )  
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Conférences sur le thème " Vivre avec sa DMLA " 
 

1 - Une Psychologue au CHIC Laurine Lecocq  Psychologue CHI de Créteil 

2 - La DMLA, où en est-on ? Dr Oudy Semoun  CHI de Créteil 

3 - Nutrition et DMLA Niyazi Acar  Directeur de Recherche INRAE Dijon 

4 - Environnement et DMLA  Soufiane Ajana   Population Health Research Bordeaux 

5 - DMLA et vie quotidienne Jean-Charles Amblard   Association DMLA 

6 - Bientôt une plateforme de thérapie génique au CHIC 

et Questions / Réponses Pr Éric Souied  CHI de Créteil 
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Rapport Moral de la Présidente Suehanna NAGI 
 

 

1/ Retour de notre AG en présentiel ! 
 

Je vous souhaite la bienvenue et nous sommes heureux de pouvoir 

enfin vous retrouver en présentiel après ces 2 ans de pandémie pour 

notre Assemblée Générale 2022 ! Nous avons souhaité privilégier lors 

de cette édition les conférences données par nos invités et experts que 

nous remercions pour leur implication tout au long de l’année et leur 

présence ce jour !  
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2/ Hommages à nos bénévoles disparues cette année 

  

Janine DALGREN, bénévole dès la création de l’Association DMLA et responsable de 

l’antenne pionnière de Compiègne. Mme DALGREN est à l’origine du concept des 

antennes. Grâce à son initiative, l’Association DMLA propose des temps de 

discussions et organise des animations un peu partout en France.  
  

Ginette SAUER, responsable de l’antenne Nancy-Lorraine. Chevalier de l’Ordre National 

du Mérite et Médaille d’or du Mérite et Dévouement Français, Mme SAUER a  contribué 

toute sa vie au développement de plusieurs associations dans sa région Lorraine. 
  

Elles nous manquent et nous pensons à leurs familles. 
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3/ L’Association en 2022  
  

1239 adhérents au 17 juin 2022 et 1285 adhérents en 2021 (1270 

adhérents en 2020 / 1561 en 2019) dont une quarantaine de bénévoles.  
  

274 appels au Numéro Vert sur les 6 premiers mois de 2022 et 492 en 

2021 (300 en 2020 / 500 en 2019) avec pour objets principaux : 

• Les traitements et les avancées thérapeutiques 

• La chirurgie de la cataracte avec DMLA 

• La rééducation visuelle, les outils "Basse vision" et leur prise en charge, 

les compléments alimentaires … 

• Des informations sur l'Association : adhésion, contacts des antennes et 

bénévoles 

• Les coordonnées de centres spécialisés dans le traitement de la DMLA 

• Le besoin de parler et d’échanger… 
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3/ L’Association en 2022  (Suite) 

  

Les Réseaux Sociaux permettent à nos adhérents, patients, aidants et 

professionnels de retrouver nos dernières actualités et activités. 2258 

personnes nous suivent sur Facebook et 514 sur Twitter sur lesquels en 

moyenne 2 Posts sont publiés chaque semaine.  
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9/  Enfin, je remercie les membres CA pour tout le travail accompli, leur engagement ! 
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4/ Les Antennes 

  
15 antennes régionales dont les coordonnées figurent à la fin de la Lettre DMLA sont 

réparties sur toute la France : Biarritz / Brest / Créteil / Fécamp / Issy-les-Moulineaux / Le 

Puy-en-Velay / Limoges / Mandelieu / Montélimar / Paris (11ème) / Périgueux / Sceaux / 

Trappes 
  

+ 2 nouvelles ouvertures : aux Sables d’Olonne et à Valence 

+ 1 projet : à Bordeaux 

+ 2 fermetures : à Compiègne et Nancy (suite aux décès de leurs responsables). 
  

Les antennes reprennent progressivement leurs activités depuis septembre 2021 avec 

l’organisation de conférences sur la nutrition, la basse vision, les bibliothèques numériques et 

sonores… Des professionnels de tous horizons sont invités à intervenir. Certaines antennes 

participent aux forums des associations ainsi qu’aux Salons seniors de leur région… D’autres 

se rendent dans les résidences seniors.  
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4/ Les Antennes (suite) 

  
Un grand merci aux bénévoles et responsables d’antennes, pour l’énergie 

qu’ils déploient afin de faire connaître et vivre l’Association en contactant 

régulièrement les personnes les plus isolées, mais aussi leurs élus et les 

commissions accessibilité des mairies… 

  

Les responsables d’antennes sont invités à se réunir le : 

jeudi 20 octobre 2022 à la Maison de l’Ophtalmologie 

17 Villa d’Alésia 75014 Paris   

  

L’Association est ouverte à tous et pour aider tous ceux qui en ont besoin 

partout en France, nous manquons de bénévoles : Rejoignez-nous en 

contactant Adeline LOYEAU sur le Numéro vert ! 

.  
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5/ Le Site internet de l’Association   

 

 

association-dmla.org 

 

 

intuitif et simple d’utilisation a compté plus de 18.200 visites 

depuis le début de cette année 2022 !  

Il donne accès à nos rubriques d’informations, à la Lettre 

DMLA (versions PDF et sonore) et vous y retrouverez aussi les 

conférences présentées lors de cette AG.  

Il vous permet de régler votre cotisation en ligne et 

quelques simplifications seront apportées. N’hésitez pas à nous 

aider à le compléter pour qu’il réponde à vos attentes.  
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6/ La Lettre DMLA  

 

connaît un franc succès grâce à 

Christelle BIEUVILLE, notre rédactrice et 

au Docteur Margaret STERKERS, notre 

conseillère scientifique. Je les remercie 

toutes les deux pour cette belle 

publication aux très nombreux retours 

positifs !  
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7/ Les Salons permettent de nous faire connaître auprès : 

  
 Des professionnels, ophtalmologistes, orthoptistes et opticiens qui 

comptent parmi nos meilleurs relais auprès des personnes atteintes de 

DMLA. Depuis la reprise des activités présentielles, l’Association DMLA a 

participé aux AOP, JRO, Rétine en Pratique et à la SFO et sera 

présente à la rentrée à DMLA en pratique. L’Association a également 

participé à un colloque basse vision Optic 2000 et est en contact avec les 

laboratoires notamment avec le G5 de la Santé. Dans ce cadre, 

l’Association DMLA a été conviée en mars dernier à visiter le laboratoire 

THEA ainsi que son usine de fabrication de collyre à Clermont-Ferrand. 

Cette invitation atteste du soutien fidèle de THEA et de la reconnaissance 

de nos actions. 
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7/ Les Salons (suite) 
  

G5 de la Santé : 5 grands groupes pharmaceutiques français rassemblés autour de 

valeurs communes où les patients sont au cœur et leurs démarches respectueuses 

de l’environnement grâce notamment à la relocalisation du maximum de leurs 

activités en France et en Europe. 
 

 Du grand public avec Autonomic et le Salon des Seniors à Paris et 

Montélimar et en septembre au Carrefour de l’autonomie de Valence. 

L’Association a participé à l’émission sur la DMLA en partenariat avec l’Institut 

de la vision dont le replay est disponible. Nous avons également conçu la partie 

DMLA d’un support de communication sur les pathologies oculaires initié par 

Valentin Haüy et organisé une Conférence grand public à Portes-lès-Valence 

pour lequel un Podcast est disponible. 
  

Merci à tous les bénévoles qui ont œuvré à promouvoir l’Association lors de ces 

différents événements ! 
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8/ Bourses de recherche 
 

Nous remercions les 2 lauréats des Bourses 2020 qui ont présenté dans la Lettre 

les résultats de leurs travaux : 
  

 

• Cécile DELCOURT (Université de Bordeaux - Inserm), pour une étude 

portant sur l’exposition à la pollution atmosphérique et le risque de survenue 

de la DMLA. 

• Alexandra MIERE (Centre Hospitalier Intercommunal de Créteil), pour une 

étude sur la classification de l’évolution de la néo-vascularisation maculaire 

dans la DMLA exsudative en utilisant l’intelligence artificielle. 

  

Le soutien de la Recherche contre la DMLA reste une de nos priorités. Il a été 

proposé par le CA de pérenniser ce soutien dans les prochaines années et vous 

serez appelés tout à l’heure à voter ce projet. 
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9/  Enfin, je remercie les membres CA pour tout le travail 

accompli, leur engagement ! 
  

 :Les 6 membres du Bureau  
  

Suehanna NAGI   Présidente 

Jean-Charles AMBLARD   Vice-président 

Eliane GUILLAUME   Secrétaire générale 

Ghislaine DENIER   Secrétaire générale adjointe 

Martine ROULLÉ Trésorière 

Alain VERGES   Trésorier adjoint 
  

Auxquels s’ajoutent 11 administrateurs-trices 
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Colette CASTERAN 

Jacqueline COL 

Alain DOZIAS 

Claude GUYOT 

Marie HENRIOT 

Marc JOUBERT 

Denise REBAUGE 

Margaret STERKERS 

Simone TISSERAND 

Brigitte VASSAL 

Michèle ZERBIB 
20 
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Vous le voyez, l’Association est dynamique, 

les projets et le travail ne manquent pas. 

N’hésitez pas à vous investir en devenant bénévoles, 

nous comptons sur vous. 
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Résolution N°1 

L'Assemblée Générale, après en avoir 

délibéré, approuve le rapport moral 

de la Présidente.  
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1 - Rapport moral de la Présidente    Suehanna Nagi 
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• Des comptes approuvés par le  

cabinet d’experts comptables Devirgille. 
 

 Donc des comptes - sincères 

  - fiables 

  - conformes aux normes comptables. 
 

• Un budget qui dégage une marge positive. 

• Un budget pleinement au service de notre plan d’action. 
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Les principales masses financières du budget 2021 
 

• Recettes Cotisations + Dons + Publicité + … 

   124 814 €  

• Dépenses  Administration + Lettre + Soutien patients  

  + autres… 

   113 675€   

• Résultat intermédiaire   11 139 € 

• Legs          8 165 € 
    

                               Résultat final : + 19 303 € 

   

Détail des charges 2021 
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Honoraires  
4%  

Salaire et charges 
32% 

Site- Réseaux 
sociaux - Salons  

6% 
 

Lettre DMLA  
42% 

Frais postaux  
8% 

Frais AG 
 3% 

Administration 5% 

Charges 2021 

Honoraires 4 656 

Salaires et charges 35 829 

Publicité/site/RS/stands 6 476 

Lettre DMLA 48 193 

Affranch./Téléphone 9 286 

Frais AG 3 948 

Administration (divers) 5 187 

Total 113 575 
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Détail des produits 2021 
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Produits 2021 

Régie publicitaire 29 813 

Cotisations 

adhérents 40 470 

Dons adhérents 30 473 

Autres dons 20 050 

Autres produits 4 009 

Legs 8 165 

Total 132 980 

Régie publicitaire 
[VALEUR] 

Cotisations 
adhérents 
[VALEUR] 

Dons adhérents 
[VALEUR] 

Autres dons 
[VALEUR] 

Autres produits 
[VALEUR] 

Legs [VALEUR] 
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Bilans comparés au 31 décembre 2021 

ACTIF NET PASSIF  

  au 31/12/2021 au 31/12/2020   au 31/12/2021 au 31/12/2020 

  Immobilisations       Fonds associatifs 255 139 255 139 

      Valeur brute 1 913 1 092   Report à nouveau 64 067 20 679 

      Amortissements -1 343 -1 092   Résultat de l'exercice 19 303 43 389 

  Total I : Actif immobilisé 570 0   Total I : Fonds Propres 338 509 319 207 

  Créances 26 825 29 443   Dettes fournisseurs 5 184 5 129 

  Disponibilités 318 153 306 128   Dettes sociales 2 510 11 235 

  Charges constatées 

d'avance 
655         

  Total II : Actif circulant 345 633 335 571   Total II : Dettes 7 694 16 364 

            

  Total Général (I + II) 346 203 335 571   Total Général (I + II) 346 203 335 571 

Montants exprimés en € 
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Compte de Résultat 2021 

  Charges Produits 

   I - Administration  

Abandons de frais     371   

Cotisations adhérents     40 470   

Autres produits financiers     600   

Dépenses de fonctionnement 21 508       

Secrétariat administratif 19 706       

Total I 41 214   41 441   

Solde Administration 227 

  II - Soutien Patients 

Lettre DMLA 48 193       

Soutien aux patients, documentations, 

informations, … 
8 145       

Secrétariat administratif 16 123       

Conventions      3 037   

Dons adhérents      30 473   

Régie Publicitaire     29 813   

Autre dons     20 050   

Total II 72 461   83 373   

Solde Soutien Patients 10 912   

Total Gestion I + II 113 675   124 814   

Résultat Gestion 11 139   

Produit exceptionnel (Legs net)     8 165   

Total Général 113 675   132 979   

Résultat de l'exercice (positif) 19 303   

Montants exprimés en € 
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Résultat 
  

Le bénéfice de la gestion s’élève à 11 139 € auxquels s’ajoute un legs de 8 165 €. 

  

L’exercice 2021 présente donc un résultat global positif de 19 303 €. 

  

D’autre part, désormais les associations sont tenues de comptabiliser les 

contributions volontaires apportées par les bénévoles (temps passé au profit de 

l’association). En 2021, cela représente 109 375 € ; soit 87 % du budget.  

  

Au plan financier, il ressort de cet exercice 2021 que la situation de l’Association est 

saine ; l’Association a pu maintenir un niveau d’activité dans le respect de ses 

engagements vis-à-vis de ses adhérents (importance de La Lettre comme lien entre 

tous), tout en réaffirmant son ambition de participer au financement de la recherche 

médicale pour lutter contre la DMLA. 
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Un bilan qui soutient notre ambition 
 
 Des dépenses au service de notre plan d’action : 

 64 % de nos dépenses consacrées à nos actions 
majeures, La Lettre  et le Soutien Patients (dont 
secrétariat)  

   

 
 Des recettes (hors legs) venant essentiellement de 

nos adhérents : 
 Adhésions et dons adhérents : 57 % 

 Autres ressources : publicité (24 %) et autres dons et 
conventions consulting (18 %). 
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Résolution N°2 

L'Assemblée Générale, après en avoir 

délibéré, approuve le rapport financier 

2021 présenté par la Trésorière 
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Affectation du résultat 2021 
 

Les comptes 2021 font apparaître un  

résultat positif de 19 303 €. 
 

En attendant son utilisation dans le budget 2022, il est 

proposé d’ajouter cette somme au Report à Nouveau ce 

qui portera ce poste à 83 370 €.                       
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Affectations sur les Fonds de Soutien à la Recherche et 

Fonds de Soutien aux Patients 
  

Dans les Fonds propres de l’Association, deux sous-comptes alimentés en particulier 

par les dons et legs ont été créés : 

  

  10201000 – Fonds de Soutien à la Recherche 

  10202000 – Fonds de Soutien aux Patients 

  

Il vous est proposé d’y affecter une partie du report à nouveau : 

- Fonds de Soutien à la Recherche : 57 500 € ; ce qui portera ce fonds à 120 000 € 

- Fonds de Soutien aux Patients     : 20 067 € ; ce qui portera ce fonds à 100 000 € 

  

Le Report à Nouveau sera alors de 83 370 € - 57 500 € - 20 067 € = 5 803 € 
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Résolution N°3 

L'Assemblée Générale, après en avoir délibéré, 

approuve les affectations proposées : 
 

- Fonds de Soutien à la Recherche :   57 500  €  

ce qui portera ce fonds à 120 000 € 
 

- Fonds de Soutien aux Patients     : 20 067 € 

ce qui portera ce fonds à 100 000 € 

      ORDRE DU JOUR      

                                                     Partie statutaire 
 

1 - Rapport moral de la Présidente    Suehanna Nagi 

2 - Rapport financier et affectations      Martine Roullé 

3 - Acceptation des legs Eliane Guillaume  

4 - Dons à la Recherche et Prix DMLA Suehanna Nagi  

5 - Projets et objectifs 2022 / 2023      Jean-Charles Amblard 

et budget prévisionnel       Martine Roullé 

6 - Élections au Conseil d'Administration   Jean-Charles Amblard 
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AG DMLA 220620 V3 37 

Acceptation des legs 
 

Lorsque l’Association reçoit un legs, le Bureau examine sa validité, les 

conditions testamentaires et l’état des biens et des dettes de la succession. 
 

Si le bilan est positif et les conditions testamentaires recevables, 

l’acceptation du legs est soumis au vote du Bureau qui décide aussi de 

l’affectation des fonds en respect avec les désirs éventuels exprimés dans 

le testament. 
 

L’acceptation définitive de ce legs est ensuite proposée au CA. 
 

Si le CA accepte le legs, le dossier comprenant l’accord du CA et 

l’utilisation des biens est ensuite soumis au Préfet pour validation. 
 

L’accord de la Préfecture, ainsi que le reste du dossier, sont ensuite 

transmis au Notaire chargé de la succession pour procéder à son 

règlement. 

 

 

 

      ORDRE DU JOUR      

                                                     Partie statutaire 
 

1 - Rapport moral de la Présidente    Suehanna Nagi 

2 - Rapport financier et affectations      Martine Roullé 

3 - Acceptation des legs Eliane Guillaume  

4 - Dons à la Recherche et Prix DMLA Suehanna Nagi  

5 - Projets et objectifs 2022 / 2023      Jean-Charles Amblard 

et budget prévisionnel       Martine Roullé 

6 - Élections au Conseil d'Administration   Jean-Charles Amblard 
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Les dons pour la Recherche patients sont essentiellement 

financés par les legs. 

Les derniers legs reçus pour un montant de près de 392.000 € 

permettent, tout en assurant le soutien aux patients, de financer 

dans la durée des actions de soutien à la Recherche  

Pour soutenir des actions bénéfiques plus immédiates pour les 

patients, il a été décidé de créer un  
 

" Prix Association DMLA " 
 

récompensant une action concrète pour les patients à une 

échéance de moins d'une année. 
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Résolution N°4 

L'Assemblée Générale, après en avoir délibéré, 

approuve : 

- l'engagement pour 3 ans de l'Association DMLA à 

consacrer environ 40.000 € par an pour la Recherche. 

Toute modification de ce montant devra être validée 

par le CA  

- la création du "Prix de l'Association DMLA"  

prix annuel de 5.000 € destiné à récompenser une 

action particulière pour les patients 
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      ORDRE DU JOUR      

                                                     Partie statutaire 
 

1 - Rapport moral de la Présidente    Suehanna Nagi 

2 - Rapport financier et affectations      Martine Roullé 
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et budget prévisionnel       Martine Roullé 

6 - Élections au Conseil d'Administration   Jean-Charles Amblard 
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Faire connaître l’Association  

 
Les conditions sanitaires permettent la reprise  

de Congrès et autres manifestations en région 

parisienne et dans le reste de la France. 
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Afin de mieux nous faire connaître des 

ophtalmologistes, l’Association 

va poursuivre sa participation aux Congrès 

médicaux traitant de la rétine en adaptant sa 

communication à ce public comme cela a 

commencé à la SFO. 

 

Une réflexion sur cette communication est à 

mettre en place avec la participation des 

différents acteurs. 
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Faire connaître l’Association c’est aussi 
 

Faire reconnaître nos actions et notre expertise  

auprès des différentes secteurs concernés par la DMLA : 

- Professionnels para médicaux 

- Organismes et associations liés à la santé visuelle 

- Industriels / laboratoires, 

- Mutuelles 

- . . .  
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Faire connaître l’Association c’est aussi 

 

Être présent sur les principaux salons destinés  aux seniors.  

Mais pour être présent, il faut des bénévoles.  

Les bénévoles actuels sont peu nombreux et ont besoin de renfort. 
 

Une formation des bénévoles est sans doute nécessaire et nous 

aimerions partager cette réflexion avec vous pour mieux connaître vos 

attentes.  
 

Alors, n’hésitez pas à contacter Adeline au N°Vert 0800 880 660 
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Informer et Prévenir 
 

Dans le contexte actuel, il y a une demande d’information pour le 

personnel para-médical et d’aide à la personne (école d’infirmier(e), 

maisons de retraite, . . .).  C’est  l’occasion de parler de notre apport aux 

personnes atteintes de DMLA et à leur entourage.  
 

 

Pour le dépistage, la question se pose car ce sont des opérations lourdes 

et d’une mise en place difficile. De plus, l’arrivée de l’IA et de la 

télémédecine sont à prendre en compte. 

 

La documentation et les présentations existent, mais il faut les mettre à 

jour et les synthétiser en tenant compte des nouvelles habitudes de vie, 

d’information et de consommation.  

Cette réflexion est essentielle pour définir notre ligne d’action. 
 

Nous souhaitons que vous y soyez tous associés. 
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Travailler à la vie de l'Association 
 

Deux questions importantes méritent notre réflexion : 
 

• Pourquoi les patients ou leurs proches adhérent à l’Association ? 

• Pourquoi les patients ou leurs proches n’adhérent pas à l’Association ? 
 

De la réponse à ces deux questions dépend l’avenir de notre Association, 

et vous êtes tous invités à vous exprimer directement par courrier 

classique ou mail, ou indirectement à travers les antennes. 
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Travailler à la vie de l'Association 
 

• Développer nos antennes malgré la situation difficile en 

poursuivant les réunions avec les responsables d’antennes : 

prochaine réunion en présentiel le 20 octobre 2022. 

• Resserrer les liens avec les correspondants téléphoniques 

• Ouvrir de nouvelles antennes 

• Revoir la répartition des tâches au sein du CA 

AG DMLA 220620 V3 47 
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      ORDRE DU JOUR      

                                                     Partie statutaire 
 

1 - Rapport moral de la Présidente    Suehanna Nagi 

2 - Rapport financier et affectations      Martine Roullé 

3 - Acceptation des legs Eliane Guillaume  

4 - Dons à la Recherche et Prix DMLA Suehanna Nagi  

5 - Projets et objectifs 2022 / 2023      Jean-Charles Amblard 

et budget prévisionnel       Martine Roullé 

6 - Élections au Conseil d'Administration   Jean-Charles Amblard 
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Conseil d'Administration 

 

Ce que dit l'Article 7 des statuts : 
 

« L'association est administrée par un conseil d'administration 

composé de 12 à 18 membres élus par l'assemblée générale ». 
 

Le nombre de membres du CA est aujourd'hui de 17.  
 

Le mandat de la Présidente Suehanna Nagi est arrivé à échéance et 

elle se représente 
 

De plus, Mireille Martin, autre candidate soutenue par les membres 

du Bureau, souhaite aussi intégrer le CA pour apporter son aide. 
 

Cela porte le nombre de membres du CA à 18, décision qui 

appartient à l'Assemblée Générale. 
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Suehanna Nagi 

Actuelle Présidente, Suehanna Nagi souhaite en 

particulier continuer les actions menées pour faire 

mieux connaître l’Association auprès des 

professionnels de santé afin  que les patients ne 

restent pas seuls avec leur DMLA et auprès des 

principaux  organismes et institutions pour que 

l’Association DMLA soit reconnue comme un 

interlocuteur privilégié pour ce qui concerne la 

DMLA. 
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Mireille Martin 

Atteinte de DMLA et adhérente de l’association 

DMLA depuis plusieurs années, Mireille Martin a 

été professeur à l’Université, chercheuse et aussi 

Présidente d’une association. Elle nous connaît à 

travers les permanences de Ghislaine Denier à 

Issy-les-Moulineaux et souhaite s’engager 

davantage dans l’Association. 

Sa connaissance du fonctionnement associatif, sa 

volonté d’engagement  et son ouverture d’esprit 

seront des aides importantes pour l’Association. 
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Résolution N°5 

L'Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide de 

porter le nombre d'administrateurs de 17 à 18 comme le 

permet l'Article 7 des statuts. 
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Vote pour le Conseil d'Administration 
 

L'Article 7 des statuts précise que les membres sortants sont 

rééligibles (5 mandats maximum) et que l'élection se fait à bulletin secret. 

En conséquence, les modalités du vote sont les suivantes : 
 

Il y a deux membres à élire et deux candidat(e)s : 

Suehanna Nagi   Bulletin Jaune 

Mireille Martin  Bulletin Vert 
 

Chaque bulletin est divisé en 2 : NON à gauche et OUI à droite 
 

Vous avez reçu un bulletin jaune et un bulletin vert lors de votre 

enregistrement  
 

Pour voter, vous déchirez chaque bulletin au milieu et en sortant 

vous mettez la partie avec votre vote dans l'urne. 

Nota : Sur votre Bulletin de vote le nombre de vos Pouvoirs est 

indiqué. 
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Le dépouillement des bulletins de vote se fera après la 

”Pause gourmande ” et les résultats seront annoncés à la 

fin des conférences après les Questions / Réponses 
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Fin de  

l'Assemblée Générale statutaire 
 

Avant la " Pause gourmande " 

et la visite des stands 

nous vous invitons en intermède 

à écouter une brève lecture 

offerte par l'équipe des  

" Mots du soir ". 
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Merci de penser à mettre votre 

bulletin dans l’urne en sortant 
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L’Association DMLA remercie 

ses partenaires 

AG DMLA 190603 A                                                                                 
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Conférences sur le thème " Vivre avec sa DMLA " 
 

1 - Une Psychologue au CHIC Laurine Lecocq  Psychologue CHI de Créteil 

2 - La DMLA, où en est-on ? Dr Oudy Semoun  CHI de Créteil 

3 - Nutrition et DMLA Niyazi Acar  Directeur de Recherche INRAE Dijon 

4 - Environnement et DMLA  Soufiane Ajana   Population Health Research Bordeaux 

5 - DMLA et vie quotidienne Jean-Charles Amblard   Association DMLA 

6 - Bientôt une plateforme de thérapie génique au CHIC 

et Questions / Réponses Pr  Éric Souied  CHI de Créteil 
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Cette Assemblée Générale est maintenant terminée. 

Je remercie vivement les participants, 

les différents intervenants et nos partenaires 

du temps qu'ils nous ont consacré. 

Souhaitons que notre prochaine AG puisse continuer à se 

tenir en présentiel afin d'avoir le plaisir de vous revoir tous. 
 

Portez-vous bien et prenez soin de vous.   

                                                                                               Suehanna Nagi 
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